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NOTIZIA DELL’OPERA 

 

“[CR de] J. Schmidt, Kritik der Sonantentheorie, 1895” / Ferdinand de Saussure 

Indogermanische Forschungen, Anzeiger, 7 (1897), pp. 216-219 

 

0.    

TESTI: 

A) Fotografie di Nicola Gronchi, ottobre 2010 (12 TIF, 17-22 MB), conservate presso la BAU, 

Collezione saussuriana digitale. Originale cartaceo: esemplare dell’Università di Pisa, 

Biblioteca di Antichistica, Linguistica, Germanistica, Slavistica (Polo 6), ... 

La recensione, oltre che nella rivista, uscita verso marzo 1897, viene stampata anche come 

estratto (3 fogli, con la numerazione della rivista) prima di comporre la recensione seguente. 

L’estratto comprende un brano della recensione che nella rivista occupa le pp. 214-215 e 

l’inizio della p. 216, ma non riporta quella che nella rivista segue la recensione di Saussure 

(la seconda parte di p. 219 e tutta la p. 220 dell’estratto sono bianche). Un estratto inviato a 

Saussure è conservato alla BGE Ms. fr. 3955/1 ff. 20-22 (riproduzione anastatica in 

Marchese 2002, pp. XXXI-XXXIV). Qui riprendiamo il testo della recensione da questo 

estratto, fotografie di Nicola Gronchi, ..., e le altre pagine della rivista finita di stampare. 

Nella rivista non sono indicate correzioni, e non ce ne sono nell’estratto. 

B) Ristampa nel Recueil des publications scientifiques di Saussure (1922), p. 539-541. 

Fotografie di Nicola Gronchi, giugno 2013 (3 TIF, 26-27 MB), conservate presso la BAU, 

Collezione saussuriana digitale. Originale cartaceo: esemplare della BAU CSau 2.2.3 A 1 

(ed. 1922). Il testo pubblicato nel Recueil non presenta differenze significative rispetto a 

quello nella rivista. 

Il testo indica sia la paginazione della rivista [IF 216-219], sia quella del Recueil 1922 [R 539-541]. 

Pubblicazione on-line settembre 2022 

 

SUPPLEMENTI: 

C) Manoscritto definitivo inviato da Saussure all’editore ad agosto 1896 (numerazione di Saussure, 

pp. 1-7 e verso). 

Fotografie di Nicola Gronchi, giugno 2010 conservate presso la BAU, Collezione saussuriana 

digitale. Originale cartaceo conservato dalla Biblioteca di Ginevra negli Archives F. de Saussure, 

visibile anche on-line nel dossier: BGE_Arch.deSaussure_382_4_ff.5-15 

D) Bozze di stampa del 16.01.1897 corrette da Saussure (il timbro del tipografo “1896” è errato: 

esso non era stato ancora regolato per il nuovo anno).  

Fotografie di Nicola Gronchi, giugno 2010, conservate presso la BAU Collezione saussuriana 

digitale. Originale cartaceo conservato dalla Biblioteca di Ginevra negli Archives F. de Saussure, 

visibile anche on-line nel dossier: BGE_Arch.deSaussure_382_4_ff.3-4 

I supplementi C e D sono disposti su due colonne affiancate, in cui sono messe in evidenza le 

correzioni apportate da Saussure sul manoscritto e sulle bozze. 

 

 

1.   Le sonanti indoeuropee costituiscono fin dal Mémoire (1879), una delle ricerche più importanti 

di Saussure. Nel 1895 esce il libro di Johannes Schmidt (1843-1901), Kritik der Sonantentheorie, 

che proprio al Mémoire si riferisce spesso. Nel novembre dello stesso anno Wilhelm Streitberg 

(1864-1925) gli chiede una recensione del volume per la parte di cronaca e bibliografia (l’Anzeiger) 

di Indogermanische Forschungen. Saussure accetta, poi motiva una critica più dettagliata che superi 

i normali limiti di lunghezza delle recensioni, infine a gennaio 1896 propone di scrivere sia una 

recensione che un articolo per la parte di articoli di ricerca (Forschungen) della stessa rivista, in cui 

vorrebbe esporre le sue personali teorie sull’argomento (in particolare una teoria della sillaba su 

basi “fisiologiche”), e la rivista accetta. Dapprima Saussure prevede di inviare articolo e recensione 

https://archives.bge-geneve.ch/ark:/17786/vta5a73c444d8884ea7/dao/0/49
http://libcal03.biblioteche.unical.it:8991/F/J4FEY7HJNHQ2IC2SLFQ4BJ2741HXPEV63KLXIM9PM54BTR5GMC-04332?func=full-set-set&set_number=086975&set_entry=000005&format=999
http://libcal03.biblioteche.unical.it:8991/F/J4FEY7HJNHQ2IC2SLFQ4BJ2741HXPEV63KLXIM9PM54BTR5GMC-04332?func=full-set-set&set_number=086975&set_entry=000005&format=999
https://archives.bge-geneve.ch/ark:/17786/vta187d093f250f4e0d/dao/0/17
https://archives.bge-geneve.ch/ark:/17786/vta187d093f250f4e0d/dao/0/11
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per fine gennaio, poi per marzo. La recensione viene infine spedita il 30 agosto e l’articolo mai più. 

Queste fasi sono documentate nella corrispondenza fra Saussure e Streitberg (Villani 1990; Mejía 

Quijano 2014). 

 

 

2.   Per la recensione, come segnalato sopra, la Biblioteca di Ginevra conserva sia il manoscritto 

inviato a Streitberg (BGE AdS 382_4 ff. 5 ss.) sia le bozze corrette da Saussure (BGE AdS 382_4 

ff. 3 ss.), qui riprodotti come supplementi, e le correzioni in entrambi, anche se minute, sono 

interessanti. 

È la prima fase della ricerca, e in particolare gli appunti per l’articolo, che richiede un ulteriore 

studio. La BGE conserva un faldone ms. dal titolo Théorie des sonantes (titolo non di Saussure, che 

scrive invece Réflexions sur quelques points de phonologie et sur la théorie des sonantes à propos 

d’un livre récent, titolo ben possibile per l’articolo di accompagnamento della recensione), che 

raccoglie la maggior parte degli appunti per recensione e articolo progettato, confusi senza ordine 

(BGE Ms. fr. 3955_1). 

Marchese (2002) ha dato di questo dossier una edizione integrale, fedele al suo stato attuale. Sofia 

(2022) approfondisce un aspetto centrale della recensione (il diverso ruolo della teoria in sincronia e 

in diacronia), confrontandolo con appunti contenuti in questo dossier (la maggior parte 

probabilmente destinata all’articolo non terminato). 

 

 

3.   Solo per la recensione, giunta a versione definitiva, può essere considerato lo sviluppo 

argomentativo, e, concentrata sull’unico aspetto di quale sia la ‘teoria delle sonanti’ (e quale 

potrebbe essere la teoria opposta), per il perfetto sviluppo della critica e l’equilibrio fra tesi negative 

e positive e dati empirici, Joseph (2012, p. 423) la considera « the best piece of writing Saussure 

ever published ». 

Saussure in effetti decide di non trattare nel dettaglio il libro di Schmidt, anche se alcuni chiarimenti 

rispetto alla questione delle sonanti sono importanti, ma di discutere gli aspetti epistemologici 

generali in relazione alla concezione di teoria, come la differenza fra una formula empirica e i 

principi che meritano il nome di teoria.  

Non solo per i chiarimenti che apporta al suo rilevante argomento, e per le questioni 

epistemologiche che solleva, la recensione è scientificamente importante soprattutto perché affronta 

questioni fondamentali di teoria del linguaggio: «quando si farà per la prima volta una teoria vera 

della lingua, uno dei primissimi principi che vi saranno iscritti sarà» la differenza «fra uno stato di 

lingua (= fra due termini contemporanei)» e «un evento fonetico (= due termini successivi)» (p. 217 

trad. it. nostra). Così, nella più importante rivista di linguistica comparativa, nel 1897, Saussure 

annuncia pubblicamente per la prima e unica volta, che la vera teoria di linguistica generale, ancora 

a venire, distinguerà sincronia e diacronia. I suoi lettori non sanno che egli lavora dal 1891 a questa 

teoria, che sarà pubblicata postuma nel Corso di linguistica generale (1916).  

 

 

4. Bibliografia essenziale 

Joseph J. E., 2012, Saussure, Oxford U.P. pp. 423-425 BAU CSau 2.1 A JOS 1; trad. fr. Lambert-

Lucas 2021, p. ... 

Marchese M. P. (a c. di), 2002, F. de Saussure : Théorie des sonantes. Il manoscritto di Ginevra 

BPU Ms. fr. 3955/1, Padova: Unipress BAU CSau 2.4.4 MAR A/1 (ed. 2002); trascrizione del 

manoscritto in edizione digitale on-line 

Mejía Quijano Cl. (éd.), 2014, F. de Saussure , Une vie en lettres (1873-1913), Nantes : Ed. Cécile 

Defaut BAU CSau 2.6 MEJ A/1. (A pp. 240-255 le lettere di Saussure a Streitberg di questo 

periodo, ma non quelle di Streitberg a Saussure). 

https://archives.bge-geneve.ch/ark:/17786/vta187d093f250f4e0d/dao/0/17
https://archives.bge-geneve.ch/ark:/17786/vta187d093f250f4e0d/dao/0/11
https://archives.bge-geneve.ch/ark:/17786/vta187d093f250f4e0d/dao/0/11
https://archives.bge-geneve.ch/ark:/17786/vta5a73c444d8884ea7/dao/0/5/index.html
http://libcal03.biblioteche.unical.it:8991/F/J4FEY7HJNHQ2IC2SLFQ4BJ2741HXPEV63KLXIM9PM54BTR5GMC-02735?func=full-set-set&set_number=090028&set_entry=000055&format=999
http://libcal03.biblioteche.unical.it:8991/F/J4FEY7HJNHQ2IC2SLFQ4BJ2741HXPEV63KLXIM9PM54BTR5GMC-03913?func=full-set-set&set_number=090030&set_entry=000056&format=999
http://licodemo.ilc.cnr.it/Saussure_Wapp/controlPanelView.xhtml
http://licodemo.ilc.cnr.it/Saussure_Wapp/controlPanelView.xhtml
http://libcal03.biblioteche.unical.it:8991/F/J4FEY7HJNHQ2IC2SLFQ4BJ2741HXPEV63KLXIM9PM54BTR5GMC-04665?func=full-set-set&set_number=090032&set_entry=000004&format=999
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Saussure F. de, 1879, Mémoire sur le système primitif des voyelles dans les langues indo-

européennes, Leipsick : Teubner, BAU CSau 2.2.1 A 1 (ed. 1879) riprodotto in questa collezione 

digitale{LINK}, 

Saussure F. de, 1916, Cours de linguistique générale; publié par Charles Bally et Albert 

Séchehaye ; avec la collaboration d’Albert Riedlinger, Lausanne ; Paris : Payot, CSau 2.3 A 1 

(ed. 1916) riprodotto in questa collezione digitale {LINK}. 

Saussure F. de, 1922, Recueil des publications scientifiques, [édité par Charles Bally et Léopold 

Gautier], Genève : Société anonyme des éditions Sonor. BAU CSau 2.2.3 A 1 (ed. 1922), 

riprodotto in questa collezione digitale{LINK}. 

Schmidt J., 1895, Kritik der Sonantentheorie, Eine sprachwissenschaftliche Untersuchung, Weimar: 

Böhlaus, BAU CSau 1.1 SCHM A/1 (ed. 1895) riprodotto in questa collezione digitale{LINK}, 

Sofia E., 2022, “Quand c’est l’objet qui impose le point de vue: notes saussuriennes sur 

l’impossibilité des théories linguistiques en synchronie”, The Architecture of Grammar. Studies 

in Linguistic Historiography in Honor of Pierre Swiggers, Leuven : Peeters, pp.  409-422. 

Villani P., 1990 [1991], “Documenti saussuriani conservati a Lipsia e Berlino”, Cahiers F. de 

Saussure, Vol. 44 pp. 3-33 on-line: https://www.jstor.org/stable/27758424 

 

http://libcal03.biblioteche.unical.it:8991/F/J4FEY7HJNHQ2IC2SLFQ4BJ2741HXPEV63KLXIM9PM54BTR5GMC-06494?func=full-set-set&set_number=086982&set_entry=000032&format=999
http://libcal03.biblioteche.unical.it:8991/F/J4FEY7HJNHQ2IC2SLFQ4BJ2741HXPEV63KLXIM9PM54BTR5GMC-01076?func=full-set-set&set_number=086945&set_entry=000148&format=999
http://libcal03.biblioteche.unical.it:8991/F/J4FEY7HJNHQ2IC2SLFQ4BJ2741HXPEV63KLXIM9PM54BTR5GMC-01076?func=full-set-set&set_number=086945&set_entry=000148&format=999
http://libcal03.biblioteche.unical.it:8991/F/J4FEY7HJNHQ2IC2SLFQ4BJ2741HXPEV63KLXIM9PM54BTR5GMC-04332?func=full-set-set&set_number=086975&set_entry=000005&format=999
http://libcal03.biblioteche.unical.it:8991/F/J4FEY7HJNHQ2IC2SLFQ4BJ2741HXPEV63KLXIM9PM54BTR5GMC-07056?func=full-set-set&set_number=086984&set_entry=000002&format=999
https://www.cercleferdinanddesaussure.org/CFS/Volume_44_1990.pdf
https://www.cercleferdinanddesaussure.org/CFS/Volume_44_1990.pdf
https://www.jstor.org/stable/27758424
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TESTI 

 
[R 539]

 KRITIK DER SONANTENTHEORIE. 

(Indogermanische Forschungen. VII. Anzeiger, p. 216. -- 1897.)
1
 

 
[IF 216]

 Schmidt J. Kritik der Sonantentheorie. Eine sprachwissenschaftliche Untersuchung. Weimar Böhlaus 

Nachfolger 1895. 195 S. 8°. 5 M.
2
  

 
 

 

 La première nécessité sera de nous borner, et par là de ne donner aucune analyse juste du 

livre.  Dans le choix que nous sommes obligé de faire, c’est sur une question préjudicielle, 

toute générale, que nous préférons placer le débat. M. Johannes Schmidt, cela ressort de 

toutes les parties de sa polémique, ne cesse de considérer la théorie des Sonantes
3
 comme un 

objet parfaitement défini par avance, comme une doctrine que l’on peut combattre ou 

défendre, mais dont le contenu est à tous les yeux limpide.  Nous regrettons de ne pas voir 

avec la même évidence que l’éminent savant de quoi se compose cette théorie, ou ce qui lui 

vaut à ses yeux son titre de théorie ; peut-être par la même raison, de ne pas savoir au juste 

ce qu’il faudrait conclure du volume, même à supposer que tous les arguments qu’il contient 

fussent sans réplique. 
 La théorie combattue ne serait si claire que si elle consistait, purement et simplement, à soutenir 

l’existence en indo-eur. des quatre sons *r̥ l̥ m̥ n̥ ; mais d’admettre ce fait brut ne peut constituer 

aucune sorte de point de vue ou de théorie. 

 Si celle-ci se trouve quelque part, ce ne peut être qu’en donnant à * r̥ l̥ m̥ n̥ une signification, soit 

en les opposant à er el em en . re le me ne ; soit en les opposant à er el em en . re le me ne ; soit enfin 

(dans un autre sens) à r l m n consonnes. 

 Je ne parle pas du premier cas qui revient à dire que τατóς n’était pas *tentós ou ne contenait pas 

le même son que πέντε. Car, bien que de première importance, et bien qu’impliquée par * r̥ l̥ m̥ n̥ si 

on les admet, cette proposition a la particularité de pouvoir être soutenue sans admettre r̥ l̥ m̥ n̥ 

(ainsi que le fait M. S[chmidt]).  Là n’est donc en aucun cas, et les sonantistes seraient les premiers 

à le nier, la théorie sonantique. 

 Sera-telle dans * r̥ l̥ m̥ n̥ opposés à er el em en ?  Est-ce là qu’est la vue importante défendue par 

les sonantistes ?  Commençons par affirmer qu’il y a en effet là un conflit important, contrairement 

à ce qu’il a paru à quelques critiques.  Ceux-ci oubliaient 
[IF 217]

 que la thèse débattue s’étend à * r̥ l̥ 

m̥ n̥ ou re le me ne , qui seuls en font voir les sens.  Il y a un intérêt de premier ordre, il y a toute une 

opposition de points de vue, à savoir si perk- et prek- s’affaiblissaient identiquement eu *pr̥k, ou au 

contraire différemment en perk- et prek-. Mais pour quelle raison, ou quelle est cette divergence ?  

Elle n’est point relative à la liquide, elle est entièrement relative à l’e, au sort possible ou nécessaire 

d’un e en indo-eur.  Et cette question est-elle du moins limitée aux syllabes renfermant une nasale 

ou liquide ?  Tout le monde sait qu’elle ne l’est pas et doit 
[R 540]

 s’agiter aussi bien à propos de ket- 

(ket-, kt-), de ed- (ed-, d-) el de vingt autres cas. Est ce là ce que M. S. a voulu traiter ?  Nous ne 

voudrions le nier ni l’affirmer.  En tous cas on voit que nous avions raison de dire qu’on ne pouvait 

deviner sans définition quel principe devait être renversé sous le nom de théorie des sonantes.  Car 

                                                           

 La presente redazione è stata fatta tenendo conto delle due edizioni della recensione di Saussure a Schmidt. In apice, 

tra parentesi quadre, sono indicati i numeri di pagina delle rispettive edizioni usando le sigle “IF” (leggi 

Indogermanische Forschungen, 1897, vol. 7, Anzeiger), e “R” (leggi Recueil des publications scientifiques de 

Ferdinand de Saussure, 1922). Per ortografia, punteggiatura, segni diacritici, ci siamo attenuti alla notazione adottata da 

Saussure per la edizione apparsa su IF. 
1
  Titolazione in Recueil, dovuta a Bally e Gautier. 

2
  Titolazione in IF, dovuta a Streitberg e accettata da Saussure. 

3  Corretto “sonantes” in Recueil. 
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si la thèse sonantique est en dépit de son nom ce qu’on vient de voir « que l’e indo-eur. tombe 

radicalement ou ne tombe pas », aucun « sonantiste » n’a jamais mis d’importance particulière à ce 

principe, beaucoup ne se sont pas fait faute de lui donner des entorses, quelques-uns même comme 

M. Osthoff émettent des vues diamétralement contraires en posant par ex. qu’on n’a pas passé de 

*keitó à *kitó, mais que l’e, s’est d’abord affaibli (*keitó - ou *kiitó), puis contracté, etc. 

 Enfin l’idée à laquelle s’identifie la théorie des Sonantes [R s] pourrait être une idée relative, non 

plus à r̥ ou er (termes qui s’excluent dans des formes données), mais à r̥ et r, n̥ et n (termes qui 

alternent en des formes distinctes).  C’est-à-dire d’enseigner quelque chose sur le régime auquel est 

soumise la différence r̥-sonante, r-consonne.  Si c’est là ce qu’elle a en vue, deux remarques sont 

impossibles à comprimer. D’abord, en fait, aucune formule un peu scientifique sur ce sujet ne 

pourrait être donnée sans commencer par avoir une théorie physiologique de la syllabe à peu près 

égale à sa tâche, ce qui n’est nullement le cas aujourd’hui : de sorte que les principes donnés sur 

l’indo-eur. ressembleront tous plus ou moins à celui-ci qu’un n doit par ex. être sonante s’il est 

« entre deux consonnes ». Si ces deux consonnes sont elles-mêmes des éléments pouvant être 

sonantes ou consonnes, je mets en fait qu’il n’y a pas une formule existante permettant de se tirer de 

là.  Mais ce défaut étant peut-être corrigible, là ne saurait être l’objection sérieuse.  La vraie 

question est de savoir si nous sommes appelés à trouver des règles pour une chose comme la 

coexistence de r et de r̥ en indo-eur.  Nous ne pouvons insister longuement là-dessus, mais quand 

on fera pour la première fois une théorie vraie de la langue, un des tout premiers principes qu’on y 

inscrira est que jamais, en aucun cas, une règle qui a pour caractère de se mouvoir dans un état de 

langue (= entre 2 termes contemporains), et non dans un événement phonétique (= 2 termes 

successifs) ne peut avoir plus qu’une validité de hasard.  Il est contraire à la vérité de l’ordre 

linguistique qu’une alternance, comme l’est r-r̥ doive respecter une forme régulière.  Elle peut par 

hasard l’offrir, c’est tout.  Et dans tous les cas, pour poser la règle sous son vrai sens, il faudra 

reprendre le terme antérieur au lieu du terme contemporain, en considérant le ou les événements 

phonétiques grâce auxquels coexistent à la fin r-r̥ : ainsi comme indication du procédé, ne pas 

chercher le principe de *uks-n-os : *uks-n̥-bhis, mais le principe de *uksenos > *uksnos (a) et de 

*uksenbhis > uksn̥bhis (b). 

 On dira qu’il y a cependant, pour qui veut la voir, une formule claire résumant la théorie des 

sonantes et lui donnant un corps.  M. S. la cite çà et là : c’est l’idée de parallélisme constant 
[IF 218]

 entre r l m n et i u.  « Tout ce qui arrive pour i u arrive pour r l m n. ».  Voilà qui donne sans 

doute l’illusion de la clarté.  Il n’est pas difficile de montrer qu’il y a là peut-être une formule 

empirique, mais absolument aucun principe. Appliquée au cas où on porte une appréciation sur 

*prek- > pr̥k- ou prek: > prek- est-ce sérieusement au nom d’une symétrie nécessaire avec u (*wed- 

> ud-) que l’on nie *prek- ?  Toute la valeur de *wed- ud- lui-même est de montrer qu’on n’a pas 

wed-, que la chute de l’e est absolue : on n’invoque pas autre chose à propos de *pr̥k-. Appliquée 
[R 541] 

au cas où on veut réglementer la différence r : r̥, est-ce encore une doctrine sérieuse que de se 

reporter à ce qui se passe pour i : j, u : w, sans émettre aucune vue nette sur ce qui se passe pour ces 

derniers ? 

 Il nous est impossible pour ces raisons de convenir qu’il y ait une chose déterminée à soutenir ou 

à combattre sous le nom de théorie des sonantes, même en épuisant les hypothèses sur ce qu’elle 

pourrait être ; à plus forte raison si on se dispense initialement de la définir comme M. S. Ce que 

l’on voit, puisque l’idée sonantique peut être cherchée de tant de différents côtés, c’est que la 

contre-théorie de M. S., si elle était formulée quelque part, nous aiderait grandement à sortir 

d’incertitude ; mais c’est là, par le regrettable silence de l’auteur, un autre point obscur qui 

demanderait un autre nombre de pages pour être peut-être fixé. Par ce double doute sur ce qui est 

combattu d’une part, affirmé de l’autre, nous n’apercevons pas le moyen, très sincèrement, de 

dégager la conclusion finale. 

 Si nous avons dû nous borner à une seule remarque, à celle qui s’adressait à l’ensemble du livre, 

il va sans dire que nous ne pouvons nous croire quitte pour cela envers un auteur comme M, S. et 

que nous ne renonçons qu’à regret à entrer dans la discussion détaillée des chapitres.  Si intéressante 



   

6 
 

qu’en soit souvent la matière, elle ne se prête pas à un résumé.  Je crois que tout lecteur qui connaît 

le contenu de l’ouvrage se rendra compte lui-même de la véritable difficulté qu’il y aurait à extraire 

tel ou tel point plus essentiel que d’autres de la démonstration de M. S.  Celle-ci se compose en 

effet d’arguments complètement dépourvus de suite
1
) et où à la réfutation se mêle couramment une 

certaine proportion de thèses positives et personnelles, le tout formant un ensemble fort difficile à 

classer et à critiquer autrement que page par page. 
[IF 219]

 Tout ce que nous pouvons espérer est que nous ayons pour notre part l’occasion de revenir 

ailleurs sur quelques-unes des idées émises par l’éminent professeur de Berlin. 

 

Ferdinand de Saussure 

 

1) Voici l’analyse d’un chapitre (chap. IV). — P. 50-52 : δαςύς ne prouve pas n̥. — 52-54 : n̥, ou en, 

a donné indo-ir. an devant y, v, m (ǵaghanvā́n) : il s’ensuit, paraît-il, que la même chose a dû se 

passer dans *tn̥tos (indo-ir. *tantás) d’où diverses conclusions. [Ainsi introduction incidente d’une 

loi toute nouvelle, par laquelle il existerait une réduction indo-ir., ou hindoue, de an en a.] — 54-

69 : Thèse impossible à résumer en peu de mots sur hím͂sati ádbhuta, pour *admbhuta-, où le 

primitif en se serait réduit entre deux consonnes à n-consonne pour être plus tard expulsé, ou 

conservé dans le cas de him͂sati. — 69-71 : Impossibilité physique de faire entendre un n̥. — 71-76 : 

Le n̥ des désinences, comme πόδ-ας etc. — 76-80 : Inanité des preuves comme la perte du d dans 

pruss. insuwis (lingua), preuves ayant exactement le même caractère que celle de δασύς, placée à 

l’autre extrémité du chapitre. — Cet exemple est uniquement destiné dans notre pensée à montrer la 

réelle impossibilité d’une appréciation en bloc de ce qui se trouve même dans une seule des 

divisions du livre. 
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IF 7, 1897 – Anzeiger, p. 215. Foto estratto, copia FdS, BGE Ms Fr 3955/1 f. 20 
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IF 7, 1897 – Anzeiger, p. 216. Foto estratto, copia FdS, BGE Ms Fr 3955/1 f. 20v 
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IF 7, 1897 – Anzeiger, p. 217. Foto estratto, copia FdS, BGE Ms Fr 3955/1 f. 21 
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IF 7, 1897 – Anzeiger, p. 218. Foto estratto, copia FdS, BGE Ms Fr 3955/1 f. 21v 
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IF 7, 1897 – Anzeiger, p. 219. Foto estratto, copia FdS, BGE Ms Fr 3955/1 f. 22 
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IF 7, 1897 – Anzeiger, p. 219. Foto rivista finita di stampare 
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*
SUPPLEMENTI 

 

BGE AdS 382/4 ff. 5-15 
(manuscrit envoyé à l’éditeur, août 1896) 

BGE AdS 382/4 ff. 3-4 
(épreuves corrigées, janvier 1897 ) 

[f. 5=S.1]
 
1
La première nécessité sera de nous 

borner, et par là de ne donner aucune analyse 

juste du livre. Dans l’altern[ative] le choix que 

nous sommes obligé de faire, c’est sur une 

question préjudicielle, toute générale, que nous 

préférons placer le débat. M. Johannes 

Schmidt, cela ressort de toutes les parties de 

son livre, ne cesse de considérer la théorie des 

Sonantes comme un objet parfaitement défini 

<par> d’avance, comme une doctrine que l’on 

peut combattre ou défendre, mais dont le 

contenu est à tous les yeux limpide. Nous 

regrettons de ne pas voir avec la même 

évidence que l’éminent savant de quoi se 

compose cette théorie, et peut-être par la même 

raison de ne pas savoir au juste ce qu’il 

faudrait conclure du volume, à supposer que 

tous les arguments qu’il contient fussent sans 

réplique. 

 
 [f. 7=S.2]

 
2
La théorie <combattue> ne serait si 

claire <que cela le suppose> que si elle 

consistait, purement et simplement, à soutenir 

l’existence en indo-eur. des quatre sons *r̥ l̥ m̥ 

n̥ ; mais d’admettre ce fait brut ne peut 

constituer aucun point de vue, et on pourrait 

donc dire d’emblée <avec raison en ce cas> 

qu’il n’y a pas de théorie. 

Si celle-ci se trouve quelque part, ce ne peut 

être qu’en donnant à *r̥ l̥ m̥ n̥ une signification, 

soit en les opposant à er el em en . re le me ne ; 

soit en les opposant à er el em en . re le me ne ; 

soit enfin (dans un autre sens) à r l m n 

consonnes. 

 

Je ne parle pas du premier cas qui revient à 

dire que τατός n’était pas *tentós ou ne 

contenait pas le même son que πέντε. Car, bien 

que de grande portée <première importance>, 

et bien qu’impliquée par *r̥ l̥ m̥ n̥ si on les 

[f. 3=IF 216]
 La première nécessité sera de nous 

borner, et par là de ne donner aucune analyse 

juste du livre. Dans le choix que nous sommes 

obligé de faire, c’est sur une question 

préjudicielle, toute générale, que nous 

préférons placer le débat. M. Johannes 

Schmidt, cela ressort de toutes les parties de 

son livre <sa polémique>, ne cesse de 

considérer la théorie des Sonantes comme un 

objet parfaitement défini par avance, comme 

une doctrine que l’on peut combattre ou 

défendre, mais dont le contenu est à tous les 

yeux limpide. Nous regrettons de ne pas voir 

avec la même évidence que l’éminent savant 

de quoi se compose cette théorie, et <ou ce 

qui lui vaut à ses yeux son titre de théorie> ; 

peut-être par la même raison<,> de ne pas 

savoir au juste ce qu’il faudrait conclure du 

volume, <même> à supposer que tous les 

arguments qu’il contient fussent sans réplique. 

La théorie combattue ne serait si claire que si 

elle consistait, purement et simplement, à 

soutenir l’existence en indo-eur. des quatre 

sons * r̥ l̥ m̥ n̥ ; mais d’admettre ce fait brut ne 

peut constituer aucun<e sorte de> point de 

vue, et on pourrait dire avec raison en ce cas 

qu’il n’y a pas <ou> de théorie. 

 

Si celle-ci se trouve quelque part, ce ne peut 

être qu’en donnant à * r̥ l̥ m̥ n̥ une 

signification, soit en les opposant à er el em 

en . re le me ne ; soit en les opposant à er el em 

en . re le me ne ; soit enfin (dans un autre sens) 

à r l m n consonnes. 

 

Je ne parle pas du premier cas qui revient à 

dire que τατός n’était pas *tentós ou ne 

contenait pas le même son que πέντε. Car, 

bien que de première importance, et bien 

qu’impliquée par * r̥ l̥ m̥ n̥ si on les admet, 

                                                           
* La presente redazione è stata fatta collocando in prima colonna il manoscritto BGE AdS 382/4 ff. 5-15 e in seconda le 

bozze di stampa BGE AdS 382/4 ff. 3-4. In apice, tra parentesi quadre, è indicato il foglio del ms. (e, per il primo, anche 

la paginazione di Saussure “=S…”. Nel secondo invece anche la corrispondenza con le pagine in IF). I capoversi sono 

segnalati da righe bianche che li precedono e che servono ad allinearli. Le correzioni di Saussure (non quelle di meri 

refusi) sono indicate barrando le parole cancellate e inserendo fra parentesi angolari < > le parole aggiunte. 
1 Breve indicazione di Saussure, corretta in titolo da Streitberg. 
2 Indicazione di Streitberg “Da qui in corpo minore”. 
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admet, cette proposition a la particularité de 

pouvoir être soutenue sans les admettre (ainsi 

que le fait M. S.). Là n’est donc en aucun cas, 

les sonantistes seraient les premiers à le nier, la 

théorie sonantique. 

 

Sera-telle dans *r̥ l̥ m̥ n̥ opposés à er el em en ? 

Est-ce là <qu’est> la vue importante qui est 

défendue par les sonantistes ? Commençons 

par affirmer qu’il y a en effet là une vue 

<conflit> importante, à soutenir ou à attaquer, 

contrairement à ce qu’il a paru à quelques 

critiques. Ceux-ci oubliaient que la thèse 

débattue s’étend à * r̥ l̥ m̥ n̥ ou re le me ne , qui 

seuls en font voir les sens, ou même seuls 

peuvent être en cause. Ce qui empêche tout 

exemple comme *drko (de *derko). 
3
Il y a un 

intérêt de premier ordre, il y a deux <toute une 

opposition de> points de vue ennemis, à savoir 

si perk- et prek- s’affaiblissaient identiquement 

en *pr̥k-, ou <au contraire> différemment en 

perk- <et> prek-. Mais pour quelle raison, ou 

quelle est cette divergence ? Elle n’est point 

relative à la liquide, elle est entièrement 

relative à l’e, au sort possible ou nécessaire 

d’un e en indo-eur. Et cette question est-elle du 

moins limitée aux Syllabes 
[f. 8=S.3]

 renfermant 

une nasale ou liquide ? Tout le monde sait 

qu’elle ne l’est pas et doit s’agiter aussi bien à 

propos de ket- (ket-, kt-), de ed- (ed-, d-) et de 

vingt autres cas. Est-ce là ce que M. S. a voulu 

traiter ? Nous ne voudrions le nier ni 

l’affirmer. En tous cas on voit que nous avions 

raison de dire qu’on ne pouvait deviner sans 

définition quel principe devait être renversé 

sous le nom de théorie des sonantes. Car si la 

thèse sonantique est <en dépit de son nom> ce 

qu’on vient de voir « que l’e indo-eur. tombe 

radicalement ou ne tombe pas », aucun 

« sonantiste » n’a jamais mis d’importance 

particulière à ce principe, beaucoup ne se sont 

pas fait faute de lui donner des entorses, 

quelques-uns même comme M. Osthoff 

émettent des vues diamétralement contraires en 

posant par ex. qu’on n’a pas passé de *keitó à 

*kitó, mais que l’e s’est d’abord affaibli, puis 

contracté (*keitó- ou *kiitó), puis contracté, etc. 

Enfin l’idée à laquelle s’identifie la théorie des 

Sonantes pourrait être une idée relative, non 

cette proposition a la particularité de pouvoir 

être soutenue sans les admettre <r̥ l̥ m̥ n̥> 

(ainsi que le fait M. S.). Là n’est donc en 

aucun cas, <et> les sonantistes seraient les 

premiers à le nier, la théorie sonantique. 

 

Sera-telle dans *r̥ l̥ m̥ n̥ opposés à er el em en ? 

Est-ce là qu’est la vue importante défendue 

par les sonantistes ? Commençons par 

affirmer qu’il y a en effet là un conflit 

important, contrairement à ce qu’il a paru à 

quelques critiques. Ceux-ci oubliaient 
[IF 217]

 

que la thèse débattue s’étend à *r̥ l̥ m̥ n̥ ou re le 

me ne, qui seuls en font voir les sens. Il y a un 

intérêt de premier ordre, il y a toute une 

opposition de points de vue, à savoir si perk- 

et prek- s’affaiblissaient identiquement en 

*pr̥k-, ou au contraire différemment en perk- 

et prek-. Mais pour quelle raison, ou quelle est 

cette divergence ? Elle n’est point relative à la 

liquide, elle est entièrement relative à l’e, au 

sort possible ou nécessaire d’un e en indo-eur. 

Et cette question est-elle du moins limitée aux 

syllabes renfermant une nasale ou liquide ? 

Tout le monde sait qu’elle ne l’est pas et doit 

s’agiter aussi bien à propos de ket- (ket-, kt-), 

de ed- (ed-, d-) et de vingt autres cas. Est ce là 

ce que M. S. a voulu traiter? Nous ne 

voudrions le nier ni l’affirmer. En tous cas on 

voit que nous avions raison de dire qu’on ne 

pouvait deviner sans définition quel principe 

devait être renversé sous le nom de théorie des 

sonantes. Car si la thèse sonantique est en 

dépit de son nom ce qu’on vient de voir « que 

l’e indo-eur. tombe radicalement ou ne tombe 

pas », aucun « sonantiste » n’a jamais mis 

d’importance particulière à ce principe, 

beaucoup ne se sont pas fait faute de lui 

donner des entorses, quelques-uns même 

comme M. Osthoff émettent des vues 

diamétralement contraires en posant par ex. 

qu’on n’a pas passé de * keitó à *kitó, mais 

que l’e, s’est d’abord affaibli (*keitó- ou 

*kiitó), puis contracté, etc. 

 

 

 

Enfin l’idée à laquelle s’identifie la théorie 

des Sonantes pourrait être une idée relative, 

                                                           
3
 Indicazione di Saussure “Kein Absatz! [Niente capoverso]”. 
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plus à er <r̥> ou er (termes qui s’excluent dans 

les mêmes formes <des formes données>), 

mais à r̥ ou <et> r, n̥ et n (termes qui alternent 

en des formes distinctes). C’est-à-dire 

d’enseigner quelque chose sur le régime auquel 

est soumise la différence r̥-sonante, r-

consonne. Si c’est là ce qu’elle a en vue, deux 

remarques sont impossibles à comprimer. 

D’abord, en fait, aucune formule un peu 

scientifique sur ce sujet ne pourrait être donnée 

sans commencer par avoir une théorie 

physiologique de la syllabe à peu près égale à 

sa tâche, ce qui n’est nullement le cas 

<aujourd’hui> : de sorte que les principes 

donnés sur l’indo-eur. ressembleront tous plus 

ou moins à celui-ci qu’un n doit par ex. être 

sonante s’il est « entre deux consonnes », et si 

ces deux consonnes sont elles-mêmes des 

éléments pouvant être sonantes ou consonnes, 

je mets en fait qu’il n’y a pas une formule exis- 
[f. 10=S.4]

 -tante permettant de se tirer de là. Mais 

là ce défaut étant peut-être corrigible, là ne 

saurait être l’objection sérieuse. La vraie 

question est de savoir si nous sommes appelés 

à trouver des règles pour une chose comme la 

coexistence de r et de r̥ en indo-eur. Nous ne 

pouvons insister longuement là-dessus, mais 

quand on fera pour la première fois une théorie 

vraie de la langue, un des tout premiers 

principes qu’on y inscrira est que jamais, en 

aucun cas, une règle qui a pour caractère de se 

mouvoir dans un état de langue (= entre 2 

termes contemporains), et non dans un 

événement phonétique (= 2 termes successifs) 

ne peut avoir plus qu’une validité de hasard. Il 

est contraire à l’ordre la vérité de l’ordre 

linguistique qu’une alternance, comme <l’est> 

r-r̥, doive respecter une forme régulière. Elle 

peut par hasard l’offrir, c’est tout. Et dans tous 

les cas, pour poser la règle sous son vrai sens, 

il faudra reprendre le terme antérieur en 

considérant au lieu du terme contemporain, en 

considérant le ou les événements phonétiques 

grâce auxquels coexistent à la fin r-r̥ : ainsi 

comme indication du procédé, ne pas chercher 

le principe de *uks-n-os : *uks- n̥-bhis, mais le 

principe de *uksenos > *uksnos (a) et de 

*uksenbhis > uksn̥bhis (b). 

 
 [f. 11=S.5]

 On dira qu’il y a cependant, pour qui 

veut la trouver <voir>, une formule claire 

non plus à r̥ ou er (termes qui s’excluent dans 

des formes données), mais à r̥ et r, n̥ et n 

(termes qui alternent en des formes 

distinctes). C’est-à-dire d’enseigner quelque 

chose sur le régime auquel est soumise la 

différence r̥-sonante, r-consonne. Si c’est là 

ce qu’elle a en vue, deux remarques sont 

impossibles à comprimer. D’abord, en fait, 

aucune formule un peu scientifique sur ce 

sujet ne pourrait être donnée sans commencer 

par avoir une théorie physiologique de la 

syllabe à peu près égale à sa tâche, ce qui 

n’est nullement le cas aujourd’hui : de sorte 

que les principes donnés sur l’indo-eur. 

ressembleront tous plus ou moins à celui-ci 

qu’un n doit par ex. être sonante s’il est 

« entre deux consonnes », et si<. Si> ces deux 

consonnes sont elles-mêmes des éléments 

pouvant être sonantes ou consonnes, je mets 

en fait qu’il n’y a pas 
[f. 4]

 une formule 

existante permettant de se tirer de là. Mais ce 

défaut étant peut-être corrigible, là ne saurait 

être l’objection sérieuse. La vraie question est 

de savoir si nous sommes appelés à trouver 

des règles pour une chose comme la 

coexistence de r et de r̥ en indo-eur. Nous ne 

pouvons insister longuement là-dessus, mais 

quand on fera pour la première fois une 

théorie vraie de la langue, un des tout 

premiers principes qu’on y inscrira est que 

jamais, en aucun cas, une règle qui a pour 

caractère de se mouvoir dans un état de 

langue (= entre 2 termes contemporains), et 

non dans un événement phonétique (= 2 

termes successifs) ne peut avoir plus qu’une 

validité de hasard. Il est contraire à la vérité 

de l’ordre linguistique qu’une alternance, 

comme l’est r-r̥, doive respecter une forme 

régulière. Elle peut par hasard l’offrir, c’est 

tout. Et dans tous les cas, pour poser la règle 

sous son vrai sens, il faudra reprendre le terme 

antérieur au lieu du terme contemporain, en 

considérant le ou les événements phonétiques 

grâce auxquels coexistent à la fin r-r̥ : ainsi 

comme indication du procédé, ne pas chercher 

le principe de *uks-n-os : *uks- n̥-bhis, mais le 

principe de *uksenos > *uksnos (a) et de 

*uksenbhis > uksn̥bhis (b). 

 

On dira qu’il y a cependant pour qui veut la 

voir, une formule claire résumant la théorie 
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résumant la théorie des sonantes et lui donnant 

un corps. M. S. la cite çà et là lui-même : c’est 

l’idée de parallélisme constant entre r l m n et 

i u. « Tout ce qui arrive pour les deu[x] i u 

arrive pour r l m n ». Voilà qui donne sans 

doute l’illusion de la clarté. Il n’est pas difficile 

de montrer qu’il y a là peut-être une formule 

empirique, mais absolument aucun principe. 

Appliquée au cas où on porte une appréciation 

sur *prek- > pr̥k- ou prek: > prek-, est-ce 

sérieusement au nom d’une symétrie nécessaire 

avec u (wed- > ud-) que l’on nie *prek- ? Toute 

la valeur de *wed- ud- lui-même est de montrer 

qu’on n’a pas wed-, que la chute de l’e est 

absolue : on n’invoque pas autre chose à 

propos de *pr̥k-. Appliquée au cas où on veut 

réglementer la différence r : r̥, est-ce encore 

une doctrine sérieuse que de se reporter à ce 

qui se passe pour i : j, sans donner <émettre> 

aucune doctrine <vue> nette sur ce qui se passe 

pour i : j<ces derniers> ? 

 

Il nous est impossible pour ces raisons de 

convenir qu’il y ait une chose déterminée à 

soutenir ou à combattre sous le nom de théorie 

des sonantes, même en épuisant les 
[f. 12=S.6]

 hypothèses sur ce qu’elle pourrait être ; 

à plus forte raison si on se dispense 

initialement de la définir comme M. S. Ce que 

l’on voit, <puisque l’idée sonantique peut être 

cherchée de tant de différents côtés,> c’est que 

la contre-théorie de M. S., si elle était formulée 

quelque part, nous aiderait grandement à sortir 

d’incertitude ; mais c’est là un autre point 

obscur qui demanderait un autre nombre de 

pages pour être fixé peut-être fixé. Par ce 

double doute sur ce qui est combattu et affirmé 

en principe, il nous serait impossible en 

sincérité <nous n’apercevons pas le moyen, 

très sincèrement,> de dégager la conclusion 

finale. 

 
[f. 14=S.7]

 Si nous avons dû nous borner à une 

seule remarque, à celle qui s’adressait à 

l’ensemble du livre, il va sans dire que nous ne 

pouvons nous croire quitte pour cela envers un 

auteur comme M. S. et que nous ne renonçons 

qu’à regret à entrer dans la discussion détaillée 

des chapitres. Si intéressante qu’en soit 

souvent la matière, elle ne se prête pas à un 

résumé. Je crois que tout lecteur qui connaît le 

des sonantes et lui donnant un corps. M. S. la 

cite çà et là lui-même : c’est l’idée de 

parallélisme constant 
[IF 218]

 entre r l m n et i 

u. « Tout ce qui arrive pour i u arrive pour r l 

m n. » Voilà qui donne sans doute l’illusion de 

la clarté. Il n’est pas difficile de montrer qu’il 

y a là peut-être une formule empirique, mais 

absolument aucun principe. Appliquée au cas 

où on porte une appréciation sur *pr<e>k-

 > pr̥k- ou prek: > prek-, est-ce sérieusement 

au nom d’une symétrie nécessaire avec u 

(wed- > ud-) que l’on nie *prek- ? Toute la 

valeur de *wed- ud- lui-même est de montrer 

qu’on n’a pas wed-, que la chute de l’e est 

absolue : on n’invoque pas autre chose à 

propos de *pr̥k-. Appliquée au cas où on veut 

réglementer la différence r : r̥, est-ce encore 

une doctrine sérieuse que de se reporter à ce 

qui se passe pour i : j, <u : w,> sans émettre 

aucune vue nette sur ce qui se passe pour ces 

derniers ? 

 

Il nous est impossible pour ces raisons de 

convenir qu’il y ait une chose déterminée à 

soutenir ou à combattre sous le nom de théorie 

des sonantes, même en épuisant les 

hypothèses sur ce qu’elle pourrait être ; à plus 

forte raison si on se dispense initialement de 

la définir comme M. S. Ce que l’on voit, 

puisque l’idée sonantique peut être cherchée 

de tant de différents côtés, c’est que la contre-

théorie de M. S., si elle était formulée quelque 

part, nous aiderait grandement à sortir 

d’incertitude ; mais c’est là <, par le 

regrettable silence de l’auteur,> un autre point 

obscur qui demanderait un autre nombre de 

pages pour être peut-être fixé. Par ce double 

doute sur ce qui est combattu et <d’une part,> 

affirmé en principe <de l’autre>, nous 

n’apercevons pas le moyen, très sincèrement, 

de dégager la conclusion finale. 

 

Si nous avons dû nous borner à une seule 

remarque, à celle qui s’adressait à l’ensemble 

du livre, il va sans dire que nous ne pouvons 

nous croire quitte pour cela envers un auteur 

comme M. S. et que nous ne renonçons qu’à 

regret à entrer dans la discussion détaillée des 

chapitres. Si intéressante qu’en soit souvent la 

matière, elle ne se prête pas à un résumé. Je 

crois que tout lecteur qui connaît le contenu 
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livre <le contenu de l’ouvrage> se rendra 

compte du reste <lui-même> de la véritable 

difficulté qu’il y aurait à extraire tel et <ou tel> 

point plus saillant <essentiel> que d’autres de 

la démonstration de M. S. Celle-ci se compose 

en effet d’arguments [illeggibile] <égrenés> 

qui se suivent sans se ressembler et où sous 

couleur de <à la> réfutations se mêlent à 

chaque instant des <couramment une certaine 

proportion de> thèses <positives et> 

personnelles, le tout formant un ensemble fort 

difficile à classer et à critiquer autrement que 

page par page.
(1)

 Tout ce que nous <pouvons> 

espérer est que nous ayons pour notre part 

l’occasion de revenir ailleurs sur quelques-unes 

des idées émises par l’éminent professeur de 

Berlin.
4
 

 

1) Voici à titre d’exemple, et pour nous 

disculper, l’analyse d’un chapitre (chap. IV). 

— P. 50-52 : δασύς ne prouve pas n̥. — 52-54 : 

n̥, ou en, a donné <indo-ir.> an dans devant y, 

v, m (ǵaghanvā́n) : il s’ensuit, paraît-il, que la 

même chose a dû se passer dans *tn̥tόs (indo-

ir. *tantás) d’où diverses conclusions. [Ainsi 

introduction <incidente> d’une loi toute 

nouvelle, par laquelle l’a de tatás devient une 

réduction il existerait une réduction indo-ir., ou 

hindoue, de an en a.] — 54-69 : Thèse 

impossible à résumer en peu de mots sur 

hím͂sati ádbhuta pour *admbhuta-,  où le 

primitif en se serait réduit <entre deux 

consonnes à n-consonne> pour être plus tard 

expulsé, ou conservé dans le cas de him͂sati. — 

69-71 : Impossibilité physique de faire 

entendre un n̥. — 71-76 : Le n̥ des désinences, 

comme πόδ-ας etc. — 76-80 : Inanité des 
[f. 15]5

 preuves comme la perte du d dans pruss. 

insuwis (lingua), c’est-à-dire preuves ayant 

exactement le même caractère que celle de 

δασύς, placée à l’autre extrémité du chapitre. 

— Cet exemple est uniquement destiné dans 

notre pensée à montrer la réelle impossibilité 

d’une appréciation en bloc de ce qui se trouve 

même dans une seule des divisions du livre. 

Ferdinand de Saussure
6
 

de l’ouvrage se rendra compte lui-même de la 

véritable difficulté qu’il y aurait à extraire tel 

ou tel point plus essentiel que d’autres de la 

démonstration de M. S. Celle-ci se compose 

en effet d’arguments égrenés qui se suivent 

sans se ressembler <complètement dépourvus 

de suite
1)

 et où à la réfutation se mêle 

couramment une certaine proportion de thèses 

positives et personnelles, le tout formant un 

ensemble fort difficile à classer et à critiquer 

autrement que page par page
1)

.  
[IF 219]

 Tout ce que nous pouvons espérer est 

que nous ayons pour notre part l’occasion de 

revenir ailleurs sur quelques-unes des idées 

émises par l’éminent professeur de Berlin. 

 

<Ferdinand de Saussure> 

 

1) Voici l’analyse d’un chapitre (chap. IV). — 

P. 50-52 : δασύς ne prouve pas n̥. — 52-54 : 

n̥, ou en, a donné <indo-ir.> an dans devant y, 

v, m (ǵaghanvā́n) : il s’ensuit, paraît-il, que la 

même chose a dû se passer dans *tn̥tόs (indo-

ir. *tantás) d’où diverses conclusions. [Ainsi 

introduction incidente d’une loi toute 

nouvelle, par laquelle il existerait une 

réduction indo-ir., ou hindoue, de an en a.] — 

54-69 : Thèse impossible à résumer en peu de 

mots sur hím͂sati ádbhuta, pour *admbhuta-, 

où le primitif en se serait réduit entre deux 

consonnes à n-consonne pour être plus tard 

expulsé, ou conservé dans le cas de him͂sati. 

— 69-71 : Impossibilité physique de faire 

entendre un n̥. — 71-76 : Le n̥ des désinences, 

comme πόδ-ας etc. — 76-80 : Inanité des 

preuves comme la perte du d dans pruss. 

insuwis (lingua), preuves ayant exactement le 

même caractère que celle de δασύς, placée à 

l’autre extrémité du chapitre. — Cet exemple 

est uniquement destiné dans notre pensée à 

montrer la réelle impossibilité d’une 

appréciation en bloc de ce qui se trouve même 

dans une seule des divisions du livre.  

 

 

                                                           
4 Saussure scrive la sua sigla, che Streitberg cancella riscrivendo il nome per intero alla fine della nota. 
5 Indicazione di Saussure “Ende der Note [Fine della nota]”. 
6 Saussure riporta la sua firma a fine del testo, prima della nota. 
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